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REVUE SYNDICALE SUISSE
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Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

52e année Juin 1960 N° 6

Le marché du travail
et la main-d'œuvre étrangère

Par Georges Pedoni

I. Politique de l'emploi et admission de travailleurs étrangers

Avant d'aborder les « instructions » données aux offices du travail
en ce qui concerne le traitement des demandes d'engagement de
main-d'œuvre étrangère, il convient d'examiner rapidement la
politique de l'emploi et les attributions des autorités compétentes en
la matière.

Aux termes de la loi fédérale sur le service de l'emploi, la
Confédération prend, conjointement avec les cantons, en vue de
prévenir ou de combattre le chômage, les mesures propres à

promouvoir un équilibre approprié entre l'offre et la demande de
main-dœuvre. En d'autres termes, l'autorité s'efforce d'assurer
une occupation appropriée aux personnes capables et désireuses
de travailler; cette politique doit aussi tenir compte autant que
possible des besoins de main-d'œuvre de l'économie. Les moyens
dont dispose l'autorité pour promouvoir cet équilibre sont très divers
et varient fortement selon la situation économique. En phase de
fléchissement de l'activité et de chômage, il s'agit avant tout de
réserver les possibilités qui subsistent d'emploi aux travaiUeurs du
pays. En phase de prospérité, en revanche, il faut mettre l'économie
à même de se procurer — tant à l'intérieur qu'à l'étranger — la
main-d'œuvre dont elle a besoin. L'autorité doit éventuellement
en faciUter le recrutement.

L'éclusage — c'est-à-dire l'engagement et le Ucenciement selon
les besoins — de la main-d'œuvre étrangère est le moyen le plus
important de régulariser l'offre et la demande sur le marché du
travail. Pays fortement industrialisé et exportateur, dont les
productions requièrent une forte proportion de main-d'œuvre, la Suisse
doit de manière générale — sauf en période de crise — recourir à des
travaiUeurs étrangers à titre d'appoint. Leur apport contribue à
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